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Aujourd'hui 6 juin 2016, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Interruption de séance de 16h15 à 16h36
Les Elus du groupe socialiste quittent la séance à 16h41
Présidence de Mr Nicolas FLORIAN de 16h43 à 17h07 Mr le Maire quitte la séance de 16h43
à 17h07
Interruption de séance de 16h45 à 16h50
Les Elus du groupe écologiste quittent la séance à 17h20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle CUNY, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel
GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De
Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme SIRI, Madame Elizabeth TOUTON,
Monsieur Joël SOLARI, Madame Ana maria TORRES, Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Monsieur Michel
DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE, Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur
Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Gérald CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène
VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD, Madame Constance MOLLAT, Madame Marie-José DEL REY,
Madame Maribel BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du
PARC, Madame Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Madame Stéphanie
GIVERNAUD, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Solène COUCAUD-CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE,
Madame Michèle DELAUNAY, Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Madame Emmanuelle
AJON, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Madame Catherine
BOUILHET,
Mme Virginie Calmels présente jusqu'à 17h10

 
Excusés :

 
Monsieur Didier CAZABONNE, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Alain SILVESTRE, Monsieur Yassine
LOUIMI, Monsieur Jacques COLOMBIER
 



 

 

Modification des statuts de la Société
publique locale La Fab. Décision. Autorisation

 
Madame Elizabeth TOUTON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Toute modification de l’objet social de la Société publique locale (SPL) La Fab doit faire l’objet
d’une délibération des assemblées délibérantes des collectivités actionnaires.
 
Afin d’intégrer dans l’objet de la SPL le champ de l’aménagement économique, le Conseil
d’administration de La Fab réuni le 24 septembre 2015 a proposé une modification de l’article
2 de ses statuts, qui, une fois approuvée par l’ensemble des actionnaires, sera présentée
sous forme de projet de résolution au Conseil d’administration.
 
Les deux premiers paragraphes de l’article 2, relatif à l’objet de la SPL prévoyait que :
 
«  La société a pour objet la conduite et le développement d'actions et d'opérations
d'aménagement et de construction, concourant au développement urbain de la métropole
bordelaise, exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire
géographique.
 
A cet effet, ses actionnaires pourront, dans le cadre de leurs compétences juridiques, lui
confier toute opération ou action d'aménagement entrant dans le cadre de l'article L. 300-1
du code de l'urbanisme, en particulier dans le domaine de l'habitat, notamment dans le cadre
de ZAC. »
 
L’article 2 serait modifié comme suit :
 
« La société a pour objet la conduite et le développement d’actions et d’opérations
d’aménagement et de construction, concourant au développement urbain et économique de
la métropole bordelaise, exclusivement pour le compte de ses actionnaires et sur le territoire
géographique.
 
A cet effet, ses actionnaires pourront, dans le cadre de leurs compétences juridiques, lui
confier toute opération ou action d’aménagement entrant dans le cadre de l’article L.300-1
du Code de l’urbanisme, en particulier dans le domaine de l’habitat et de l’aménagement
économique, notamment dans le cadre de ZAC. »
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir si tel est
votre avis adopter les termes de la délibération suivante :
 
Le Conseil Municipal,
 
VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 1524-1 ;
 
VU la délibération du conseil municipal n° D - 2 0 11 / 7 4 8 du 19 décembre 2011 portant
création de la Société publique locale d'aménagement communautaire et approuvant ses
statuts ;
 
VU la participation de la ville de Bordeaux au capital de la SPL La Fab ;
 
ENTENDU le rapport de présentation
 
CONSIDERANT les enjeux et priorités de la commune en matière de développement urbain,
d’accroissement et de diversification de l’offre de logements.
 

DECIDE
Article 1 :



 

La modification des statuts portant sur l’article 2 relatif à l’objet de la Société publique locale
La Fab est approuvée.
 
Article 2 :
Monsieur le Maire est autorisé à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la présente
délibération.
 
 
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 6 juin 2016

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Elizabeth TOUTON


